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Cahors, 20 Avril. 

Les vacances de Pâques vont ralentir les nô-
DS, au moins en ce qui concerne l'An-

cre. Le chef du Foreîog-Office ne paraît 
çascroire que d'ici à quelques jours son gouver-
nent ait une décision à prendre, car il a 
(joillé Londres ; il va passer ses vacances à sa 

résidence de Hatfîeld-Hoose, dans le comté de 
Hertford, et samedi dernier il recevait à Edim-
bourg, eu séance solennelle, le droit de cité. 
Toutefois, avant son départ, il aurait fait une 
démarche à Saint-Pétersbourg, d'après le 
Times. Ce journal a reçu une dépêche annon-
çant qn'un échange de vues amical et semi-
officielaeu lieu à Saint-Pétersbourg. L'Angle-
terre prenant l'initiative, aurait affirmé ses 
internions conciliantes, mais en maintenant son 
désir qne le traité de San Stefano fût soumis 
tout entier aux discussions du congrès, et la 
Russie aurait fait observer que le prince Gorl-
cbakoff, dans sa réponse à la circulaire de lord 
Sâlisbarj, s'était montré disposé à discuter en 
congrès les clauses, mêmes ies plus importantes, 
Ji traité de San Stefano. Cette réponse, si elle 
a été donnée, est une preuve de plus à l'appui 
d( l'opinion, que la question de procédure 
soulevée par l'Angleterre est virtuellement ré-
solue. Si le congrès ne se réunit pas, ce ne 
sera pas pour une qneslion de forme. 

Une autre négociation, ayant pour objet une 
entente directe entre la Russie et l'Autriche-
Hongrie, se poursuit et elle semble arriver à 
son but. 

L'accalmie momentanée des complications 
orientales est d'autant plus probable, que les 
Chambres anglaises viennent de se proroger 
jusqu'au mois prochain. Avant de se séparer, 
l> Chambre des communes a entendu d'impor-
tantes explications fournies par le chancelier de 
'Echiquier. En voici le résumé : 

M< Forster interpelle le Chancelier de l'Echi-
ner sur l'état actuel des négociations relatives au 
ll>ilè de San Stefano. 
^ Staffort Norlhcote répond qu'il n'est pas 

"PPorlun d'entrer dans des détails sur la situa-
lion. 

Sir Slafford Norlhcote dit : Sans doute, il existe 
^ difficultés, la situation se dessine pleine d'anxié-

mais rien n'est survenu qui soit de nature à 
aggraver la situation ou à diminuer notre espoir 
driver à un arrangement satisfaisant. 
^ gouvernement a reçu la circulaire russe. Celle 

ûe'a Porte est attendue prochainement. 
Quant à la situation de la Thessalie et de TEpire 

t0U8 avons le ferme espoir qu'un arrangement est 
sur le point d'être conclu, grâce aux bons offices de 
Anglelerre qui sert d'intermédiaire entre la Porte 

el le gouvernement. 
En terminant, Sir Slafford Norlhcote déclare que 

8û ne justifie l'expression employée par M. Fors-
er relative a l'isolement dans lequel se trouverait 

A[|gleterre. (Applaudissements ) 

s
 L'orateur conclut en donnant à la Chambre l'as-

Pance que rien de nature à augmenter l'inquié-
n est survenu dans l'état des choses à Cons-

^tenople. (Applaudissements.) 

°Q lit dans le Constitutionnel ; 

Pne discussion intéressante a eu lieu au Sénat 
L'ordre du jour portait la discussion des dédits 
militaires pour l'extension des fortifications 

Qvers et le complément du matériel de l'artil-

lerie. A cette occasion, la commission de la guerre 
a mis le gouvernement en demeure, hic et nunc, 
d'organiser la réserve nationale de 30,000 hommes. 
1-e rapporteur de la commission, M. Van Schoor, 
a chaleureusement adjuré le gouvernement de ne 
point différer plus longtemps de mettre l'armée en 
mesure de défendre la neutralité belge, menacée, 
selon lui, par l'imminence d'une conflagration 
européenne qui pourrait exposer la Belgique à être 
le champ de bataille de deux puissances militaires 
rivales. Le ministre de la guerre a répondu que, 
en cas d'une guerre nouvelle entre la 'France et 
l'Allemagne, ce n'est pas sur le territoire belge, 
à son avis, que la lutte s'engagera. Le gouverne-
ment a réussi à faire surseoir au vole par trop 
belliqueux de l'organisation de la réserve. Les au-
tres crédits militaires ont élé votés à l'unanimité. 

Des préoccupations analogues à celles qui ont 
inspiré, au Sénat belge, la motion de M.'Van 
Schoor, existent en Suisse et se font jour dans les 
réunions d'officiers. 

On annonce des armements en Espagne, qui 
commande des canons de gros calibre à l'usine 
Krupp, en ce moment la plus florissante du monde 
entier. 

Devons-nous considérer comme un symptôme 
pacifique la visite de M. Gambelta vient de faire à 
M. de Bismarck? En tout cas, le fait a certaine-
ment son importance et prêtera aux commen-
taires. 

La Débâcle. 

A ceux qui constatent que le parti bonapar-
tiste est en travail de décomposition, les jour-
naux de M. Rouherrépondent d'un ton dégagé : 
« Ce n'est rien ! Vous exagérez l'importance 

de MM. Léonce Dupont, et Dugué de la Fau-
connerie. » 

Soit. L'Ordre désavoue aujourd'hui et son 
ancien directeur et M. Dupont, écrivain très 
en renom dans le parti bonapartiste. Mais ces 
deux confesseurs de la foi napoléonienne ne 
sont pas les seuls à reconnaître la volonté du 
Peuple Souverain et à se faire républicains. 

A des degrés divers, M. Raoul Duval, le 
prince Napoléon, M. Georges Lachaud, M. 
Détroyat se sont rattachés à la théorie < du 
courant qu'on doit suivre. » 

VEstaffelte dit : 

« Il y a, depuis deux ans, dans le pays, un cou-
rant républicain incontestable... Il est impossible 
de nier que la majorité se montre aujourd'hui 
favorable à la République. 

» Faut-il résister à ce courant ? Faut-il céder ? 
» A notre avis, il faut lui céder. 
» ... Par ce moyen, la République pourra en-

core gagner des suffrages et s'établir définitivement 
avec le concours des conservateurs eux-mêmes. » 

Et M. Georges Lachaud écrivait déjà à la 
fin de l'année 1877, dans sa brochure : Les 
Bonapartistes et la République : 

« Il est évident que le parti bonapartiste s'ef-
fondre 

» La masso du parti bonapartiste ira à la Ré-
publique, qui choque moins ses convictions démo-
cratiques que ne fait la réaction monarchique et 
cléricale... Ce que les bonapartistes, soumis au 
suffrage universel, sont obligés de faire, c'est, sans 
hêsitalion, sans équivoque, de reconnaître la Ré-
publique et de la respecter. Elle est l'œuvre du 
peuple, elle ne doit plus être insultée désormais. » 

11 y a donc un certain nombre de bonapar-
tistes — et les plus considérables du parti, 
les plus militants jusqu'ici — décidés à t sui-
vre le courant » pour rester Gdèles au prin-
cipe même de la Souveraineté du Peuple. 

Ils refusent de croire que les électeurs qui 
ont voté, par exemple, contre MM. Sens, 
Peyrusse, Dussaussoy, bonapartistes, eussent 
voté pour l'Empire, si la question leur avait élé 
posée directement. La distinction que fait 
l'Ordre entre le plébiscite et les élections leur 
paraît puérile, subtile, et ils déclarent que 
« la logique du parti de l'Appel au Peuple 

ne doit pas céder à des subtilités. » 
En se ralliant à la République, les logiciens 

de l'Appel au Peuple ne condamnent pas seu-
lement la théorie plébiscitaire, ils signent et 
publient l'acte mortuaire de l'Empire. 

M. Rouher disait, il y a quelques années : 

« Un jour viendra où la France sera mise de 
nouveau dans la nécessité de choisir entre l'Empire 
et la République. Un jour viendra où il n'y aura 
plus en présence que ces deux formes de gouver-
nement. » 

Et M. Jules Amigues écrivait, le 21 dé-
cembre : 

« Ce résultat remet debout et face à face pour un 
prochain avenir, sur le terrain de l'Appel au Peuple, 
les deux seuls partis puissants qui existent en 
France, les deux seuls entre lesquels puisse hésiter 
et choisir la conscience française, parce que l'un 
et l'antre empruntent leurs forces aux sources 
profondes de la démocratie : le parti républicain et 
le parti impérialiste. » 

MM. Rouher et Amigues s'étaient mépris, 
car aujourd'hui, il est clair que la République 
absorbe l'Empire. 

Et la seule formule est désormais celle-ci : 
Ou la République ou la Monarchie ! 

(Gazette de France). 

INFORMATIONS 

On a fait courir le biuitqueM. Gambelta 
était allô de Nice a Rerlin qu'il y avait vu le 
prince de Bismarck, en audience particulière, 
et qu'il s'était entretenu avec lui d'un projet de 
rétrocession à la France de la ville de Melz, 
en échange d'un appui qu'elle donnerait à la 
politique européenne du chancelier de l'empire 
d'Allemagne. 

Le Temps a démenti ce bruit, qui avait, du 
reste, paru invraisemblable. 

M. Gambelta s'est rendu de Nice en Italie, 
puis il s'est dirigé sur le Tyrol et ensuite il est, 
en effet, allô à Vienne. Mais là s'arrête jus-
qu'ici son excursion de président de la com-
mission du budget ; sa prétendue conférence 
avec le prince de Bismarck est donc tout à 
fait imaginaire. 

Une dépêche de Berlin rectifie un bruit plus 
ancien qui avait représenté M, Gambetta comme 
ayant eu sur le même sujet des pourparlers 
avec le prince de Hohenlohe, ambassadeur 
d'Allemagne à Paris. Ces pourparlers sont for-
mellement démentis par le Tagblatl, qui est 
un journal officieux de Berlin. 

Les journaux de Paris publient la circulaire 
suivante de M. le ministre de la guerre : 

Mon cher général, 
A la suite des dernières élections, il s'est produit 

enire la gendarmerie et certaines autorités locales, 
des difficultés de nature à nuire à la bonne exécu-
tion du service. Des plaintes nombreuses m'ont été 

adressées à ce sujet. Les enquêtes auxquelles j'ai fait 
procéder, tout en me permettant de constater que 
ces plaintes n'étaient pas toujours suffisamment 
fondées, m'ont révélé l'existence d'un état de crise 
et de malaise auquel, dans un but d'apaisement et 
dans l'intérêt même de la gendarmerie, il convient 
de mettre un terme. 

Je vous prie d'inviter les chefs de légion à pres-
crire aux militaires placés sous leurs ordres d'ap-
porter dans leurs relations avec les autorités civiles 
et les populations toute la conciliation désirable. 

Ils devront s'abstenir de tout acte on de toute 
parole ayant trait à la politique et pouvant donner 
prise à des critiques ou à des interprétations maF-
veillantes. 

En outre, pour amener nn plus rapide apaise-
ment dans les esprits, il conviendra, dans les loca-
lités où les relations seraient particulièrement ten-
dues entre la gendarmerie et les autorités locales ou 
les populations, de couper court par des change-
ments de résidence. 

Vous inviterez donc les chefs de légion à me 
proposer par votre intermédiaire les mutations qui 
leur paraîtraient commandées par l'intérêt du ser-
vice. Ces mutations, qui n'auront, bien entendu, 
aucun caractère disciplinaire, devront ne pas nuire 
aux intérêts des militaires qui en seront l'objet. 

CHRONIQUE LOCALE 

ET MÉRIDIONALE. 

A cause des fêtes de Pâques le Journal du 
Lot ne paraîtra pas mardi. 

La liberté du Vinage. 

Comme il fallait s'y attendre après les im-
prudences de M. de Valon et de ses collègues 
bonapartistes, le projet de loi sur la liberté du 
vinage est prêt. On lit à ce sujet dans le Mo-
niteur vinicole : 

Aussitôt la rentrée du parlement, une loi sera 
proposée par le gouvernement, qui abaissera à 20 
fr., si ce n'est à moins, le droit sur les alcools de 
vinage. Et ajoutons que nous n'admettons pas qu'un 
dégrèvement proportionnel ne soit pas accordé sur 
les sucres de toute espèce, employés à la vinifica-
tion, en vue d'élever la force alcoolique des vins. 

Plus le danger approche, plus nous cher-
chons à comprendre (sans pouvoir y réussir) 
pourquoi M. de Valon et ses collègues bonapar-
tistes ont fait cette concession inouie, à savoir 
que le vinage à prix réduit était la conséquence 
forcée du traité de commerce entre la Franco 
et l'Espagne. 

Ce traité fait payer un droit de 3 fr. 50 par 
hectolitre aux vins espagnols qui entrent en 
France. Depuis 1871, à cause des nécessités fi-
nancières pour solder l'invasion prussienne, ce 
droit avait élé porlé à 5 fr. 25 ; MAIS, SOUS 

L'EMPIRE, IL N ÉTAIT QUE DE 25 CENTIMES. 

Eh bien ! sous L'EMPIRE, quoique les vins 
espagnols fissent une concurrence beaucoup 
plus facile qu'aujourd'hui aux vins du Langue-
doc, on refusait à ces derniers le vinage à prix 
réduit !.... Et M. de Valon est venu dire qu'il 
fallait maintenant le leur accorder, comme 
conséquence du traité. Mais en vérité, cela est 
inexplicable, et M. de Valon, sans le vouloir 
assurément, a provoqué contre nous une me-
sure désastreuse. 

S'il est vrai que le traité soit mauvais, 
n'est-il pas inoui de conclure de là qu'il faut 
ajouter un mal plus grand au prétendu mal 
qui existerait déjà ? 



JOURNAL DU LOT 

I.a Question des lins 

devant le Conseil général dt la liante-Garonne. 

MM. Charles Niel, E. Lartet, Pojos, Cazaux, 
de Persegol, Casimir Landes et Vise, conseillers 
généraux de la Haute-Garonne, ont, dans la 
séance du 10 avril, présenté au Conseil le vœu 
suivant qui corrobore notre manière de voir. 
Nous regrettons que le Conseil général du Lot 
nese soit, lui aussi, occupé de cette question si 
importante pour notre département. 

« La promesse du vinage en franchise, cons-
titue pour uous on danger plus grave encore 
que celui qui résulte de la convention avec 
l'Espagne. 

» Il est vrai que les sept départements du 
Midi ne jouiraient pas seuls du vinage en fran-
chise, comme ils en jouissaient sous la loi du 
17 mars 1852 ; le droit du vinage serait con-
cédé à la France entière, mais cette concession 
serait pour nous illusoire. îaamsngissa.e-mo aooT 

» Il est, eu effet, des pays où les produc-
teurs, nous ne parlons pas des négociants, 
n'useront jamais de la faculté du vinage, parce 
qu'il est inutile et ne pourrait que nuire à la 
qualité des virisi.~0'5,{iOiî 

. Dans le département de la Haute-Garoune, 
par exemple, nos vins, faits par la nature et 
le soleil, ont précisément les degrés d'alcool 
convenables pour l'hygiène, et ce serait les 
déshonorer que d'y mêler de l'alcool. 

» Le vinage en franchise ne convient qu'aux 
vins du Midi, aux vins qu'à Toulouse on appelle 
les vins du bas Languedoc qui, sans addition 
d'alcool, ne peuvent supporter le voyage ni les 
chaleursl'rn ft11D 6?1B0(Î no >'mi 2I£Q-. £l lrt 

» Or, tous les propriétaires de nos contrées 
savent par expérience, sans qu'il soit nécessaire 
d'insister, de quel poids les vins du bas Lan-
guedoc pèsent sur noire marché. Ces vins, 
grâce à leur abondance extraordinaire, peuvent 
être livrés à très bas prix et donner encore au 
propriétaire d'énormes bénéfices; ils sont très 
noirs, très alcoolisés et, par cela même, très 
recherchés par le commerce. 

» Par ces motifs divers, les vins du bas 
Languedoc font déjà à nos vins une concurrence 
redoutable. Que serait-ce si la loi du 8 juin 
1864, accordée aux départements du Centre 
et de l'Ouest comme une défense contre l'in-
vasion des vins des sept départements, était 
abrogée, et si, par suite de l'économie réalisée 
par le vinage en franchise, le prix des vins du 
bas Languedoc, déjà si bas, venait encore à 
êtrôîïédutob ?.1WÏÏ UB aeq Jioio -9n nO 

» Nos vins seraient certainement écrasés 
sous la double concurrence des vins espagnols 
et des vins du Sud-Est. Ce serait la ruine de 
plusieurs de nos cantons, dont le sol n'est pro-
pre'qu'à la culture de la vigne. S'ils pro-
duisent de bons vins, ils n'en produisent qu'en _ 
très pelites.quantités et les prix,-des vins du 
bas Languedoc ne seraient pour eux suffisam-
ment rémunérateurs 

Jusqu'ici nous ne nous sommes occupés 

que des intérêts de la production viticole, et 
certes une industrie qui est l'une des principales 
sources de la richesse de la France et sur 
laquelle l'impôt prélève une somme annuelle de 
200 millions de francs, mérite bien qu'on s'en 
occupe; mais, à côté de l'intérêt des produc-
teurs de vins, il y a l'intérêt des consomma-
tedrs.Vl noS 

» Eh bien ! les consommateurs, de nos con-
trées, notamment, ont-ils intérêt à la liberté 
du vinage? Ont-ils avantage à-acheter des 
vins vinés, même en les payant un peu moins 
cher que les vins naturels ? J'ai lu le procès-
verbal de la séance du 24 mai 1864, où fut 
discuté l'article de la loi de finances relative au 
vinage, quatre lignes qui doivent donner à 
réfléchir aux consommateurs qui, en achetant 
des vins vinés, croient faire une grande éco-
nomie. M. Pagezy prononça un grand discours, 
et fui amené à donner la définition du vinage : 
« Le vinage, dit l'orateur, est le mélange au 

» vin d'une quantité d'aleool destiné à per-
» mettre de transporter le vin des pays de 
» production dans les pays de consommation. » 
Un de ses collègues ajouta : « Et d'y ajouter 
de l'eau. » Je ne sais ce qu'il peut y avoir de 
vrai dans cette accusation, contre laquelle M. 
Pagezy prolesta vivement, mais il a été fait 
souvent une remarque qui tendrait à confirmer 
l'observation de l'interrupteur ; c'est qu'il arrive 
quelquefois que, en ville, après avoir payé les 
droits d'entrée qui sont considérables, les frais 
de transport et autres, le vin est vendu moins 
cher, au détail, qu'il ne coûle en gros sur les 
lieux de production. 1)0,31 zm >s9ria iaifia f 

» Ce phénomène ne peut être dû qu'à la 
facilité avec laquelle les gros vins se prêtent 
aux mélanges les plus économiques. Mais l'in-
convénient pour le consommateur de boire un 
peu d'eau n'est pas comparable à celui de boire, 
sans s'en douter, de l'alcool de la pire qualité. 

» Car ce serait une erreur de croire que les 
sept départements vinent leurs vins avec des 
alcools de raisin. Ce vinage-là est libre et gratuit 
depuis l'abolition de la loi sur les bouilleurs de 
crû, et ce n'est pas celui que pratique le com-
merce. Le vinage commercial, celui pour lequel 
on demande la franchise, c'est le vinage au 
moyen des alcools fabriqués par l'industrie, des 
alcools de betterave, de pommes de terre, de 
riz, de grains et autres substances semblables. 
Eh bien, sans aller jusqu'à dire, comme un 
médecin maçonnais, qu'un tel mélange constitue 
on véritable empoisonnement, il est bien permis 
de penser qu'il procure au consommateur une 
boisson dont l'usage habituel doit être peu 
hygiénique. 

» M. le docteur Guyot, dont le nom fait au-
torité en matière de viticulture, dans un compte 
rendu, présenté en 1864 au ministre, sur les 
vignobles du Sud-Est, stigmatisait en termes 
énergiques ces sophistications, iW0[ 

» Déjà, à cette époque, les propriétaires du 
Midi alcoolisaient fortement leurs vins pour 
mieux lutter contre les vins d'Espagne, et M. 

Guyot disait : « Les vins de Banyols marche-
» raient au moins de pair avec les vins espa-
» gnols s'ils n'étaient détériorés et falsifiés par 
» les inspirations d'une science et d'une civi-
» lisation dépravée : la science, par des erreurs 
» matérielles qu'elle érige en principes mathé-
» maliques; la civilisation, par une avidité qui 
» fait du gain par tous les moyens une préten-
» due nécessité sociale et une prétendue éco-
» nomie politique. Dieu préserve les Espagnols 
» d'arriver à cette science de la fraude éhontée 
» et delà civilisation, qui trouve légitime de 
» vendre du cuivre doré pour de l'or. » 

» Il y aurait donc, d'après M. le docteur 
Guyot, une véritable tromperie sur la substance 
delà chose achetée, et l'avantage apparent du 
bon marché serait nul, puisqu'en définitive le 
consommateur n'achèterait pas du vin, mais 
un mélange suspect et peut-être nuisible. 

» Le vinage ne mérite donc pas d'être en-
couragé; il ruinerait certainement nos vigno-
bles, sans servir l'intérêt bien entendu des 
consommateurs. 

» Le remède proposé par les départements 
qui pratiquent le vinage serait pour nos con-
trées pire que le mal qui pourra résulter de la 
convention, car il ne faut pas oublier que la 
convention n'est faite que pour deux ans ; 
qu'après ce délai doit intervenir un traité dé-
finitif, etil est permis d'espérer que le gouver-
nement s'efforcera d'obtenir alors des condi-
tions plus favorables pour nos vins. 

» Mais, si à l'occasion de cette convention et 
pour parer aux inconvénients passagers qui en 
résultent, le vinage en franchise était concédé, 
la concession serait définitive; le gouvernement 
s'enlèverait à lui-même une de ses meilleures 
raisons pour obtenir, dans les négociations qui 
vont s'ouvrir, l'augmentation de la taxe im-
posée aux vins d'Espagne, et nos vignobles 
livrés à la double concurrence des vins alcooli-
sés venant d'Espagne et du Sud-Est seraient 
définitivement ruinés. 

» Nous vous proposons donc d'émettre le 
vœu : 

» 1° Que dans le traité définitif qui doit être 
prochainement négocié avec l'Espagne, la pri-
me d'importation existant au profit des vins 
espagnols ne soit pas maintenue. 

» Que le gouvernement n'use pas de la fa-
culté que lui donoe l'article 10 de la convention 
de proroger, la durée de cette convention au-
delà du terme de deux ansSfl0 ffli£10 ûQ 8èJ<m 

3° SSnfin, et surtout, que la loi de 
1864 De soit abrogée ni directement par une 
nouvelle loi qui accorderait le vinage en fran-
chise, ni indirectement par une réduction des 
droits sur les alcools, qui, en l'état de nos fi-
nances et de notre législation sur l'impôt des 
boissons, ne pourrait être accordée que pour 
favoriser le vinage. » 

çgns.eo ,39ao% eiin ,eog \l çj9dot notesv 
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M. Augustin Cangardel a été élu juge sup-
pléant au tribunal de commerce de Cahors rfïMBMenië: . .,su Jr ver .oesTifia' 

Les visites aux églises, le Jeudi saint, 0Dt 
élé nombreuses quoique contrariées par |e 
mauvais temps. 

'-'séqàb asq eu 39 z^lMunrBiiè Jnaviof! ■ ,1 4' 

Réforme postale. 

Le Sénat et la Chambre des députés OQI 

adopté, le président de la République promul-
gue la loi dont la teneur suit : 

TITRE I» 

Article 1er. — La taxe des lettres affranchies est 
fixée à quinze centimes (0 fr. 15) par 15 grammes 
ou fraction de 45 grammes. 

La taxe des lettres non affranchies est fixée à 
trente centimes (0 fr. 30) par 15 grammes ou frac-
tion de 15 grammes. 

Art. 2. — La taxe des cartes postales est fixée à 
dix centimes (0 fr. 10). 

È['MtÊ ifK 

Art. 3. — La taxe des journaux, recueils, arma-
les, mémoires et bulletins périodiques, paraissant 
au moins une fois par trimestre, et traitant de ma-
tières politiques ou non poliliques, est, par exem-
plaires, de deux centimes (0 fr. 02 c.) jusqu'à 25 
grammes. 

Au-dessus de 25 grammes, le port est augmenté 
de un centime (0 fr. 01) par 25 grammes ou frac-
tion de 25 grammes. 

Art. 4. Les journaux et écrits périodiques dési-
gés en l'article précédent, el publiés dans les dépar-
tements de la Seine et de Seine-et-Oise, ne payent 
que la moitié du prix fixé par l'article 3, quand 
ils circulent dans l'intérieur du département où ils 
soni publiés. 

Les journaux publiés dans les autres départe-
ments payent également la moitié du prix fixé par 
l'article 3, quandils circulent dans le déparlement 
où ils sont publiés ou dans les déparlement limi-
trophes ; mais leur poids peut s'élever à 50 gram-
mes, sans qu'ils payent plus de 1 centime. An-
dessus de 50 grammes, la taxe supplémentaire est 
de 1/2 centime par 25 grammes ou fraction de 85 
grammes. 

La perception de la laxe se fait en numéraire 
pour les journaux expédiés en nombre, et le centi-
me entier n'est dû que pour la fraclion de centime 
du port total. 

Art. 5. —Sont exempts de droits de poste, à rai-
son de leur parcours sur le territoire de la métro-
pole ou sur le territoire colonial, les supplémeuls 
des journaux, lorsque la moitié au moins de leur 
superficie est consacrée à la reproduction des dé-
bals des Chambres, des exposés des motifs des pro-
jets de loi, des rapports de commissions, des ace 
et documents officiels et des cours, officiels ou non, 
des halles, bourses et marchés. 

Pour jouir de l'exemption sus-ênoncêe, les sup-
plément devront être publiés sur feuilles détachées 
du journal. 

Ces suppléments ne pourront dépasser, en di-
mensions et en étendue, la partie du journal sou-
mise à la taxe/!i>l9l Jôioèl 

Art. 6. — Le port : 1° des circulaires, prospectus 
avis divers et prix courants, livres, gravures, litho-
graphies, en feuilles, brochés ou reliés. 

2° Des avis imprimés ou lithographiés de nais-
sance, mariages ou décès, des caites de visite, des 
circulaires électorales ou bulletins de vole ; 

3° Et généralement de tous les imprimés expé-
diés sous bandes, autres que les journaux et ouvra-
ges périodiques. 

Est fixé ainsi qu'il suit, par chaque paquel por-
tant une adresse particulière : 

1 centime (0 fr. 01) par 5 grammes jusqu'à20 
grammes, 5 centimes (0 fr. 05) au-dessus de 2ù 

LA PROVINCE DU 
taon ■ 1 .1 

ASSEMBLÉES DES SENECHAUSSEES 
 —«E PU QEERCY 

POUR L'ÉLECTION DES DÉPUTÉS 

'S GENERAUX 

PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES.— LISTES DES DÉPUTÉS. 
— CAHIERS DES DOLÉANCES. 

Oô . ̂ Oi' . . . : . «\e . q S\h * —- akaailcAn* 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE PARTICULIERE DE 

L'ORDRE DU TIERS-ETAT DES SIX SÉNÉCHAUSSÉES RÉUNIES DE 
QUERCY, DEPUIS LE 10 JUSQU'AU 24 MARS 1789. 

iSuite.) 
l'établissement d'un ordre fixe et durable dans toutes les parties 
de l'administration, la prospérité générale du Royaume et le bien 
de tous et chacun les sujets du Roi, sans néanmoins entendre 
qu'aucun individu desdites sénéchaussées de la province du Quercy 
puisse être lié qu'en tant qu'il sera voté par tête et non par ordre, 
observant à MM. les députés en votant sur l'impôt d'être d'autant 
plus circonspects que la provincé du Quercy est celle du Royaume 
qui paie le plus respectivement à ses moyens; et le cahier général 
des plaintes et doléances des six sénéchaussées de la province du 
Quercy, ensemble les pétitions particulières des sénéchaussées de 
Montauban, Gourdon, Lauzerte et Figeac, annexés au cahier 
général, ont été remis à MM. les députés et tous les membres de 
l'Assemblée présents ont signé avec nous et notre greffier. 

Signé : PEYRE, juge mage, lieutenant général, président, 
BOUDRES. greffier en chef, secrétaire,uivoiq fil 
F. AGARD, député, 
LEZERET DE LAMAURINIE, etc., etc., etc. i il» 

CAHIER DES PLAINTES ET DOLÉANCES DU TIERS-ÉTAT DE LA PROVINCE 
DU QUERCY, ARRETE DANS LES SEANCES DES SIX SÉNÉCHAUSSÉES 
DU 16 MARS ET SUIVANTES 1789, EN CONSEQUENCE DE LA LETTRE 
DU ROI ET ORDONNANCE DE M. LE SÉNÉCHAL DU QUERCY. 

Nous, membres députés du tiers-état de la province du Quercy, 
convaincus que les lois sont le plus ferme appui du trône, que leur 

I .emdiiJé ,98il& ,«éin?>9 -fiviegaoo ùb ëvôlà .ao-lib 
exécution soutenue fait le bonheur des. peuples, avons résolu de 
concourir par ces nobles moyens à la régénération de l'empire 
français. 

A ce dessein nous proposons, avec confiance, la reconnaissance 
et exécution invariable des lois constitutionnelles de l'Etat ; nous 
en provoquons de nouvelles, mais analogues aux premières, afin 
que cet ensemble heureux'forme un rempart dorénavant inacces-
sible au despotisme et à tous autres pouvoirs arbitraires. 

Pour remplir le premier objet de nos résolutions, nous avons 
porté nos recherches dans ces siècles heureux où le pouvoir du 
Roi et les droits de la nation étaient balancés par un juste équili-
bre; c'est dans ces siècles d'or où nous avons puisé les maximes 
d'Etat qu'il est de notre devoir de ramener avec précision et clarté. 

Nous disons donc que les lois constitutionnelles de l'Etat sont : 
lu Que le royaume de France est une monarchie héréditaire 

dans la branche aînée des enfants mâles de nos rois ; 
2° Que la couronne de France et la fidélité des sujets sont indé-

pendants de toute puissance étrangère ji9ac 
3" Que la majorité de nos rois commence quand ils ont atteint 

l'âge de quatorze ans ; 
4e Que le domaine de là couronne est inaliénable ; qu'en consé-

quence il n'a pu et ne pourra être aliéné que du consentement de 
t&^SSSSS&u^P" ^sur/ri 891 ,3'sJaoj 

5» Que le Roi doit à ses peuples une justice pure, prompte et 
gratuite sans vénalité d'office ; riqsêol e 

0° Qu'aucun sujet du Roi ne peut être privé de sa liberté, ni par 
lettres closes ni autre acte de pouvoir arbitraire ; 

7° Que la propriété doit être sacrée et inviolable ; 
8° Que les impôts et emprunts doivent être consentis par. la 

nation, pour le temps et pour la somme ; 
9° Que l'impôt tel qu'il sera déterminé par les Etats généraux 

doit être supporté par tous les propriétaires quelconques, privilé-
giés ou non privilégiés, même par l'ordre de Malte, et doit être 
réparti sur tous les biens^et revenus, rentes foncières et dîmes 
sans aucune exception, en sorte qu'il y ait une égalité parfaite 
entre tous les sujets de Sa Majesté, soit ecclésiastiques, séculiers 
et réguliers, soit nobles, soit capitalistes, soit rentiers. 

Le plus grand nombre de ces lois constitutionnelles n'ont plus 

JI3 sanoi 8iJ93 ! • ', . f ■ '^f1?*! - f 
de force, elles sont abolies ou modifiées au détriment de la nation; 
le gouvernement arbitraire qui leur a succédé a amené des 
attentats multipliés sur la liberté et la propriété des citoyens. 

Mais un Roi juste et bienfaisant vient de nous délivrer de cette 
obéissance servile, il s'adresse à nous comme conseil, comme amis 
pour nous demander des remèdes efficaces aux maux de l'Etat; en 
demandant qu'on l'éclairé sur la réforme des abus ; il nous invite 
à lui en fournir les moyens. 

Pour remplir les vues de Sa Majesté et les vuœx de la Nation, 
nous proposons donc : 

ART. 1er. — Qu'il soit déclaré, en déterminant les lois constitu-
tives, qu'il ne peut y avoir de véritables lois du royaume que celles 
qui ont été demandées par la nation entière assemblée en Etats 
généraux, et. consenties par le Roi sur la demande des Etats, ou 
du moins portées par le Roi et acceptées par la Nation également 
assemblée en Etats généràtetiP su JasoaiY ,do9i)J6i>;; 

ART. 2. — La périodicité des Etats généraux de cinq en cinq ans 
sauf pour une première assemblée après la prochaine qui aura lie" 
deux ans après. 

ART. 3. — Que les impôts ne pourront être exigés que pendant 
l'intervalle d'une assemblée à l'autre, sauf à l'assemblée suivant6 

à les proroger, et si dans l'intervalle d'une assemblée à une autre 
les circonstances indiquaient la nécessité de quelque loi, elle sera 
purement provisoire et soumise à l'enregistrement libre, et en cas 
que les Etats généraux ne soient pas régulièrement assemblés de 
cinq en cinq ans, les impôts cesseront par le seul fait de la non 
convocation. 

ART. 4. — Qu'il soit déclaré que le tiers-état du Royaume assis-
tera aux Etats généraux en nombre égal à celui des deux prenne'5 

ordres réunis, y votera par tète et non par ordre ni par burea i 
présentera ses cahiers et opinera en la même forme, étiquette 
cérémonial que les deux autres ordres. s. 

ART. 5. — L'abrogation de tous règlements qui exclue le tie ? 
état de l'entrée au service militaire en qualité d'officier, et rpH 
soit déclaré que le tiers-état pourra être promu à toutes prélatur > 
grades militaires et reçu dans toutes les cours souveraines sa 
aucune distinction que celle du mérite. 
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crames jusqu'à 50 grammes. 
f ^sus de 50 grammes, 5 centimes (O fr. 05) 
^grammes ou fractions de 50 grammes excé-

ilf' bandes doivent être mobiles et ne pas dépas-
n tiers de la surface des objets qu'elles recou-

scr "n 

?rï!ns |e cas contraire, la taxe fixée par l'article 
ntest appliquée. 

stl^
t 7#

 Les objets désignés en l'article précé-
peuvent être expédiés sous forme de lettres ou 

ieD enveloppes ouvertes, de manière qu'ils soient 
fument vérifiés. Dans ce cas, le port est, pour 
f nue paquet portant une adresse particulière, de 

5 centimes (0 fr. 05) par 50 grammes ou fraction 
de 50 grammes. 

Art »• -~ Les journaux, recueils, annales, mé-

ire3 et bulletins périodiques, ainsi que tous les 
01 nrimés, sont exceptés de la prohibition établie 

r l'article 1er de l'arrêté du 27 prairial an IX, 
| que soit leur roids, mais à la condition d'Être 

dédiés soit sous bandes mobiles ou sous envelop-
pes ouvertes, soit en paquets non cachetés et faciles 

à vérifier. xiTRE 111 
»»9 ,88HpfnToq cou Dossupililoa çsiéii 

Àrt g, _ \o Le droit à payer pour l'expédition 
fleâ valeurs envoyées par lettres est abaissé de vingt 
0°fr. 20) à dix centimes (O fr. 10) par 100 fr. ou 
Lion de 100 francs déclarés. 

30 La taxe des avis de réception des valeurs dé-
clarées et des lettres ou autres objets recommandés 
est également abaissée de vingt (O fr. 20) à dix 
centimes (0 fr. 10) 
'^Bfe-v '"'('i«'f leqEÊfi xnq ub àiJiora si eop 

wjO. — Les dispositions des articles qui 
précèdent ne sont applicables qu'aux lettres, impri-
L confiés à la poste, nés et distribuables en 
iceet en Algérie^ sîî°9fsli 

La date de l'exécution ne pourra être relardéa 
És de deux mois après la promulgation de la pré-
sente loi ; elle sera fixée par décret. 

A partir de la même date, seron' abrogées toutes 
les dispositions des lois postales antérieures .contrai-
res à la présente loi. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat 
et par la Chambre des députés, sera exécutée com-

i • J l'pji^ldUlOH U9 SàiDâQX9 XBBOmOi 89l woq me oi de I Etat. 
Wuvta,,ee»Vri, 1878. ; ^ 

, 9b aJioiIT9Tr8Tgai9X9 lno2 — .<3 .JjA 
Le Journal officiel publie un premier dé-

cret fixant au 1er mai 1878 l'application des 
taxes postales établies par la loi du 6 avril 
1878. 

fin second décret fixant les taxes 'a perce-
w pour les conespondances expédiées des 
bureaux de poste français à destination de di-
ras pays. liDOhDOÏ 

UQ troisième décret fixant également au 1er 

mai 1878, l'application des taxes télégraphi-
ques établies par la loi du 21 mars 1878. 

Et enfin un dernier décret relatif à la déli-
vrance des récépissés des télégrammes, 
'■odlil .aswvfiig t89iviî_18ln.eiD03 xiiq J9 819Vib_8i?6 

HË^' .sàJl9i no gàrinoid .eslliuol D9 .gsidqsia 
ACADEMIE DE TOULOUSE. 

3b ,9il8iY-jJLycée de Cahors.. ,S{um IOO-GE 

PRIX D'EXCELLENCE 
^mnomi 89l gtiol 9b laamelfiisflàx 13. °S > 

Mathématiques élémentaires. 
Prix. Pascaly, Antony, de St-Céré (Lot). 

1" Accessit. Desbans, Gust., de Castelnaudary. 
2" — ' Mouréze, Clém.,d'Alayrangue(Lot). 

Mathématiques préparatoires. 
Prix. Barbier, Henri, de Vayrac (Lot). 

Accessit. Ruine, Joseph, de Castelnau-M. 
Philosophie. 

Goudal, Firmin, de Salviac (Lot). 
Nouvelles, Emile, d'Aubin (Avey.). 
Borl, Laurent, de Castelnau-M. 

Rhélhorique. 
Valal, Paul, de Montcuq (Lot). 
Ségol, Harn., d'Argentat (Corrèze). 

Seconde. 
Tailhade, Gabriel, de Castelnau-M. 
Delpech, Léon, de Cahors. 
Roche, Joseph, deSouillac (Lot). 

Troisième. 
Rossignol, Georg., de Buenos-Ayres. 
Maratuech, Vincent, de Cahors, 
Gatorze, Henri, de Montpezat. 

Quatrième. 
Caslagné, Louis, de St-Céré (Lot). 
Pezet, Fernand, de Figeac (Lot). 
Barriéty, Oscar, deGindou (Lot). 
Grenat, Pierre, de Cahors. 
Tinel, Georges, de Cahors. 
Talou, Ernest, de Cahors. 

Cinquième. 
Mercié, Mich., delà Sauve (Gironde). 
Bergon, Paul, deLuzech. 
Bénech, Elophe, de Marcillac (Lot.) 

Sixième. 
Valade, Auguste, d'Evreux (Eure). 
Lagasquie, Félix, de Marcillac (Lot.) 
Arbouys, Albert, de Cahors. 
Mercié, Maurice, de Neuilly-sur-S. 
Teyssandier, C,dePrayssac (Lot). 

Prix. 
^kcessit. 
» _ 

Prix, 
■^cessit. 

Prix. 
l" Accessit. 

Prix. 
Accessit. 

Pri, 

~* Accessit. 
2» 

* -
4< ~~ 

Pr, 

Accessit. 

Pri x. 

SSlt. 

2" 
■ 

2c iîW"ëa' b 
1er Accessit, 

Septième. 
1" Prix Gaston, Henri, de Felce (Corse). 

Laur, Bernard, de Cahors. 
Bénech, Wilfrid.de Marcillac (Lot.) 
Souleilhou, Jules, de Bêgous (Lot). 

3e8fu^ Simonis, Firmin, de Bégous (Lot.) 
Huitième. 

PMX Vieussens, Paul, d'Albas (Lot), 
1er Accessit. Combes, Pierre, de Cahors. 

Denons, Charles, de Cahors. 
CLASSE PRIMAIRE. 

(lre Division.) > ' ils» £ i9vme b> « 
Bénech, Ernest, de Cahors. 
Pouget, André, de Cahors. 
Manhiabal, de Cahors. 

2» — Crudy, Augustin, de Sisteron (B-A.) 
I io?(2« Division, dfilhès sou tl- yol 

1er Prix Gratacap, Marc, de Cahors. a filef 
Ségol, Firmin, de Cahors. 
Breil, Maurice, de Cahors. 

2e-03^ QÔbi 

1er prix 

1er Accessit. 

2= — 
1er Accessit 
9e Bouzerand, Marius, deCaylus (Tarn 

et-Garonne.) ^*°™W*m a« 
(3-= Divi,ion. a 80 9§efli? ôJ'a 

1er Prix vargues, Emile, de Gourdon (Lot). 
2e83b^fjb0 Mendailles,-Georges,'de Cahors. 
1" Accessit. Bècays, Louis, de Figeac (Loi). 
2e — Calmels, Raymond, de Cahors. 

'oq(4rDivisioD') Jflâupil; 
1" Prix Pinel, Jules, de Cahors, 
2» - Migoot, Pierre de Cahors. 
1er Accessit. Boyer, Marcelin, de Cahors. 
2* — Palame, Gustave, de Cahors. 

. èi.ii6lJ
ENSEI6NEMENT

 spÉdAX. 

-levuog el onp iâ»à4îa{Êegrmi&q J89 li Je (1iJinû 
Prix Lacroutz, Henri, de Cahors. 

Accessit. Dajean, Baptiste, de Foutanes (Lot). 
lre Année. 

4" Prix Magot, André, de Cessac (Lqg.q W0Q 
2e — Benâlre, Auguste, de Cahors. 
1er Accessit. Valat, Henri, de Montcuq (Lot). 
qjmqisn- Monbru, Jules, de Fontanes (Lot). 
3" — Mention, Hippolyte, de Cahors. 
4e — Jouclas, Louis, de Douelle (Lot). 

Année préparatoire. ,Jao? 
Prix Sales, Paul, d'Albas (Lot). 

1er Accessit. . Tulle, Elie, de Cahors. 
î'iamm Chanut Alphonse dePradines(Lot). 
3e

 — Gayet, Urbain, de Cahors. 
Le censeur des Études, 

:tâûa9b DQOt T. DURAND. 8nor/l « 

D'après la Dépêche de Toulouse, mercredi, 
vers quatre heures du matin, la Garonne a 
subitement grossi dans de fortes proportions. 
Le bac établi entre le ramier du Razacle et le 
faubourg Saint-Cyprien a été emporté ainsi 
que tous les bateaux qui servaient au passage. 
La plupart des usines des Amidonniers sont 
arrêtées. On craint une forte crue. 

eb toi ÊI eop ,toofrii»a t» .niisi:» °8 

LES FABRICANTS DE FAUX BILLETS DE BANQUE. 

L'instruction de cette importante affaire a 
connaître toute l'organisation de la bande. Les 
individus arrêtés jusqu'à présent sont au nom-
bre de sept, ce sont : Joseph Barreau, 27 ans, 
Jean Barreau, 20 ans, frère du précédent, 
Gaston Jobet, 17 ans, fille Jobet, 38 ans, 
mère de Gaston et.maitresse de Joseph Barreau, 
veuve Jobet, 61 ans, mère de la précédente, 
veuve Barreau, 60 ans, mère des frères Bar-
reau, Philomène Barreau, 16 ans, fille de la 
précédente, sœur des deux principaux inculpés. 
Celte jeune fille est, dit-on, élève du conserva-
toire. En tous cas, c'est une pianiste distinguée, 
qui a joué l'hiver dernier dans plusieurs sa-
lons. Elle prétend avoir ignoré le trafic de ses 
frères, et croyait, dit-elle que son père lui avait 
laissé 60 mille fr. en mourant. Elle semble en 
effst n'avoir pas été complice de sa famille, et 
il est très possible qu'elle soit rendue à la 
liberté. 

Deux autres dames, la mère et la fille, ont 
élé arrêtées sur la dénonciation de la veuve 
Barreau, comme ayant participé à l'émission 
de billets de 20 fr. Celte participation n'étant 
pas très-neltement établie, nous ne donnerons 
pas leurs noms. L'histoire de la Société Barreau 
et Jobet est un véritable roman. Il y a une 
dizaine d'années, la fille aînée de Mme Barreau 
partit faire un voyage en Italie, en compagnie 
d'un personnage très riche. Son frère Joseph 
la suivit, et comme c'est un homme très bien 
élevé, — il est chanteur, pianiste, peintre et 
graveur distingué — l'amant de sa sœur l'ac-
cepta comme un agréable compagnon de voya-
ge. Dans le cours du voyage, Joseph Barreau 
eut une aventure tragique. Un officier ayant 
insulté sa sœur un soir au théâtre, il le provo-
qua et le tua dans un duel au pistolet. A son 
retour en France, il fit connaissance de M'lf> 

Jobet, qui tenait un hôtel, 47, rue de la Chaus-
sée-d'Antin. Elle possédait 2,000 fr. qu'ils 
allèrent joué à Hombourg et qu'ils perdirent. 
Barreau revint à Paris et loua rue d'Assas un 
atelier de peintre, où il fit des tableaux et des 
portraits. Ce fut là qu'en 1873, il commença 
ses premiers essais de faux billets par des cou-
pures de 20 fr. gravées sur cuivre. Son frère 
Jean fut chargé de les écouler. Mais ils recon-
nurent bientôt qu'ils n'avaient pas là une sour-
ce suffisante de fortune. De plus dès les pre-
miers jours, la Banque avait signalé leurs bil-
lets. Ils y renoncèrent momentanément. 

Ils s'établirent successivement au Cartrao,7, 
à Montmartre, puis à Puteaux, tentant divers 
essais de billets de cent francs, que leur mère 
écoulait. Mais les billets étaient mauvais, pâ-
teux, faciles à reconnaître. Ils n'osaient en lan-
cer qu'à de rares intervalles et déménageaient 
dès qu'ils en avaient répandu quelques-uns 
dans leur quartier. Enfin, en 1877, à Neuilly, 
Joseph annonça que ses épreuves étaient par-
faites, et on organisa l'émission en grand. Il fut 
convenu que Joseph Barreau aurait les billets 
sur lui ; que son frère Jean les prendrait un à 
un, entrerait dans les magasins pour les changer 
et remettrait à Gaston Jobet les objets achetés -
el la monnaie. De cette façon, s'il était arrêté, 
on ne trouverait sur lui rien qui pût l'accuser 
et il passerait pour une victime.... Cela dura 
quelque temps, puis, la peur s'empara de Jean, 
et Gaston Jobet qui est doué d'une audace et 
d'un aplomb peu communs, se chargea de pas-
ser les billets. On a vu comment il s'y prenait. 
On a saisi chez eux 15,000 fr. en or, proveeei! 
nant du change et 495 billets de 100 fr. Ces 
billets n'avaient ni lettre, ni numéro de série. 
On les mettait au fur et à mesure, afin que si la 
Banque signalait la série fausse, on put en en-
tamer un autre pour le lendemain. Des experts 
ont évalué que depuis 1877, ces faussaires ont 
lancé dans la circulation pour 150,000 fr. de 
billets faux dont la majeure partie, déjà, a élé 
retirée par la Banque. 

CALENDRIER DU LOT. — AvHl. 
3 > 
H 

JODBS SAINTS 

21 Diman. PAQUESsfiq g; 

22 Lundi. ss Soteret C. 

23 Mardi. s (leorges. 

24 Mercr. s Fidèle^ !gj 

2S Jeudi. s Marc, év. 

25 Vend. ss Clet et M. 

27 Samedi s Anthime. 

ifi' liel 

POIRES. 
————— 

ijphdfiî glooole 8ob ns^o[a 

'capdenac, St-Céré, Martel, 
St-Germain. jjfiig eb ; 

St-Cernin, Varaire, Figeac, 
Camy. 

St-Jeau-de-Laur, Gourdon, 
Sousceyrac, Bétaille. 

Montcuq, St-Pierre-Toirac, 
^t,

q|i
.
Dpi92i 

sd e§£8ul iaob floagiojd 
CapaùybrSunMal'tin"Lab0UVal 

07PD meJoob el M o 
Lunaisons du mois d'Avril. 

© N. L. le 2, à 9h. 24 du soir. 
© P. Q. le 10, à 3 h. 4 du soir'. . 

J<âl Çf9LiilfeiîiîfU!èf 6n- 7 du matin. 
D. Q. le 24, à 8 h. 42 du matin. 
Les jours croissent de 1 h. 43 m. 

• :.filônqoiq eaUfiBpjjqà siiso s ^è^TT 

S ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
'.M ie .ea§sq$'fe mi<gf»\#tf}foo laIJul xueim 

Géniès, Élise, à Labarre. 
Périé, Marie, rue Nationale. 
Bourlhoumieu, Pierre, rue Nationale. 

Théâtre de Cahors. 
Spectacle du Dimanche 21 Avril. 

Le Bonhomme Jadis. 
Comédie en un acte en prose par Henry Murger. 

l.es Pauvres de Paris 
Drame en 7 actes par MM. Edouard Brisebarre 

et Eugèné SÉÎBSIOL) ofi àlaseèiq ,!n?fi 01 ub eo. R-.. 

Le Public est prévenu qu'on commencera à huit 
heures très-précises. 

Pour la chronique locale : A. Laytou. 

-an"/* »j|onw\^.« f.r.s'<Ï* 'm q 

DERI11ÈRE S NOUVELLES^ 

(Correspondance particulière du Journal du Lot). 
 .80§fiqe' 'i 

ub 8la9m9li£qèb iqea ssl eop kn iae il « 
Les journaux sont pleins de nouvelles et de 

bruits favorables à l'ouverture prochaine d'un 
congrès, qui serait peut-être précédé d'une 
conférence entre les ambassadeurs à Berlin. 
Tous ces renseignements ne doivent être accueil-
lis qu'avec une exirême réserve. 

La vérité est que la Roumanie redouble de 
protestations ; l'armée russe s'étend dans la 
direction de Bucharest, et l'armée roumaine 
recule vers la frontière austro-hongroise; le 
grand-duc Nicolas prend ses dispositions pour 
occuper, au besoin, Gallipoli et Constantinople, 
que les Turcs paraissent jaloux de défendre..., 
en vertu du traité de San Stefano ; l'Angleterre 
hâte fiévreusement ses préparatifs militaires; la 
Russie .appelle son arrière-ban. Tous les actes 
des deux puissances font pressentir la guerre, 
et l'Italie et l'Autriche se précautionnent elles-
mter eg67,o? &| ™jioqqo8 .'oevueq en .loookt 

Si la paix vient, on pourra dire qu'elle sera 
la conséquence des préparatifs de guerre. 

Du reste, toutes les capitales de l'Europe ont 
été émues, en même temps, par les mêmes 
bruits de conciliation et d'entente. Nous sau-
rons bientôt ce qu'il y a de fondé dans ce chan-
gement subit des tendances de l'opinion. 

2911 Ja02 «I» ; >M .iQftin. is'r eilR> 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 

(Service spécial du Journal du Lot). 
930911(10003 9011 SfiiV 80fl é é[9b tiU 

aii)[ 8. ii '< s ". ■) 'lu v > ; IdjfiJoûbs 
911093 ob P$ris> 20 avril, 11 h. 50 mat. 

Les dépêches anglaises, analysant les 
journaux de Londres, du malin, consta-
tent 

Boudousquié, Françoise, grande Chartreuse. 
Miquel, Pierre, auxBamonets. 
Oulié, Marie, à Lamanhanle. 

4 iw 
■ 

Décès. 

Bourse «le Parts. 

Durand, Joseph, 80 ans, aux hortes 
Cluzel, Joseph, 15 mois, rue des Boulevards 
Gastal, Jean, soldat 7rae de Ligne, 25 ans,"(hospice). 

\i sbyfrtb eafôfisbîes h vpmrâ..b\.QgTj 8}IAM ^s 0 
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Ephémérides du Quercy 1 fînmmq 86l 
16 avril 1797. — Transaction entre Etienne, 

doyen de Carennac et Guillaume de Ornhac, prieur 
de Floirac, sur les dîmes de certains lieux avec la 
confirmation de l'olïicial de Cahors 

17 avril 1615. — Débordement prodigieux de 
toutes les rivières du Quercy. On y compte des 
victimes et un grand nombre de maisons détruites 
par le fleuve. 

18 avril 1618. — L'apparition d'une comète qui 
demeura quatre mois sur l'horizon, et qui parais-
sait, suivant Malleville, avoir la dimension de la 
lune, cause une grande stupeur dans la province 
du Quercy. 

19 avril 1605. — Mgr Siméon de Popian, évê-
que de Cahors, résolut de faire venir les pères 
jésuites dans cette ville, et les établit dans le bâti-
ment occupé par le collège Si-Michel. 

Q¥9œw& lifiaev <gfid ia e'tàb ,oob9rj§D8Li sfid 
On ne croit pas au succès des tenta-

tives allemandes pour un congrès. 
8loo§eq89 ?.aiv «9b frnenoanoi &idooD RI «UOB 

ab eaioi si li/nea & .PHebub M ?<nv i ù «9 
Pans, 2 h. 28 du soir. 

'Oiq J89 n 108 el lnon scfolufi*) soi an sno^în' q 

Une dépêche de Berlin, arrivée à deux 
heures, dit que l'Angleterre et la Russie 
acceptent en principe le retrait simultané 
des troupes Russes et de la flotte An-

PT^oî(!■ll^arJ'1^£>', 
glaise ; mais les limites, ce qui est le 
point le plus important, restent à dé-
terminer. 

'f se 
Cours du 20 avril. 

83Û il.'- ' ,-....«..• 8>iaiH/o 
Rente 3 p. •/.. 

~ 4 4/2 p. •/.-.. 
aàjai _ 5 D o/ 

8W?de M° 
o5i Ili) bit 

72.80 
102.50 
110.00 

Auguste SOURBIEU, avoué-licencié 
à Cahors, sj oscjtfo iq^ ci \i 

— 

bivibirr rnf>}^ 
■i.r., 

'iq fil 9b K9à88UBlloè 
siêi; i£q èïov siez H 
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EN DEUX LOTS 
.Je- jïin9^om'-eôa.fi' m9flmn;y>c»»fn smJq e. »'J.,, I|D

: 

»i eeàaaiujdaàneis s.in,ti>b «sMwv'ifc. J. ' i 
A 1 audience publique des criées du tribunal de 

première instance de Cahors, 
Le samedi quatre mai mil huit cent soixante-dix-

huii, à midi : 
1° D'une maison avec jardin située à Cahors au 

lieu dit les Carmes ; 
Mise à prix 2,000 fr. 
2° D'une maison et vigne située à Cahors au lieu 

dit Mont-St-Cirq. 
Mise à prix 50 fr. 
Saisis au préjudice du sieur Antoine'serre. 

.voient 
S'adresser pour les renseignements et pour visi-

ter à M'Sourbieu avoué. 
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SANTÉ A TOUS SE ïnfï 
decine, sans purges et sans frais, par la délicieuse fa-
rine de Santé, dite : 

REVALESCIÈRE 
Du BARRY, de Londres, 31 ans de 

succès 
f00,000 cures réelles par an. 

La REVALESCIÈRE DU BARHÏ est le plus 
poissant reeoostiiuaut du sang, du cerveau, de 
la moelle, des poumons, nerfs, chairs et os ; 
elle rétablit l'appétit ; bonne digestion et 
sommeil rafraîchissant; combattant depuis 
trente ans avec un nvariiable succès les mau-
vaises digestions (dyspepsies, gastrites, gas-
troeotériies, gastralgies,constipations, hémor-
roïdes, glaires, flaluosités, ballonnement, pal, 
pitatioos, diarrhée, dyssenierie, gonflement, 
étourdissement, acidité, pituite, migraine, 
nausées et vomissements après repas ou eu 
grossesse ; aigreurs, congestions, inflamma-
tion des intestins et de la vessie, crampes et 
spasmes, oppression, asthme, bronchite, 
phthisie, (consomption), dartres, éruptions, 
nervosité, épuisement, dépérissement, fièvre, 
rhume, catarrhes, échauffement, chlorose, vice 
et pauvreté du sang, faible-se, rétention, les 
maladies des enfants et des femmes, r 

syTJyspepsie, ; M. J.-J. Noël, de Thuillies 
(Hainaul); de vingt années de dyspepsie.— 
Dartres M. Gr. Voos, de Liège, abandonné 
par les médecins, qui déclaraient qu'à sob âge 
(55) ans toute guérison était impossible, a été 
totalement guéri des dartres par l'usage de la 
Revalécière. — LN° 49, 871 : Mme Marie Jolie, 
de cinquante ans de constipation, indigestion, 
nervosité, insomnies, asthme, toux, flatus, 
spasmes, et nausées. — N° 46,270 : M. Ro-
berts, d'une consomption pulmonaire, avec 
toux, vomissements, constipation el surdité de 
25 années. — N° 46, 260 : M. le docteur-
médecin Martin, d'une gastralgie et irritation 
èliaohrjo si Jaemeloeg lelioxa è asiqoiq zlaob 

d'estamac qui le faisait vomir 15 à 18 fois 
par jour pendant huit ans. — M0 46, 218 ; 
M. le colonel Watson, de la goutte, névralgie 
et constipation opiniâtre. — N° 18, 744 ; 
le docteur-méd€cin Shorland, d'une hydro-
pisie et constipation. — LN° 49, 522 : M. 
Bildwin, de l'épuisement le plus complet, pa-
ralysie de la vessie et des membres par suite 
d'excès de jeunesse. 

Quatre fois plus nourrissante que la viande, 
elle économise encore 50 fois son prix en mé-
decines. En boîte ; 1/4 kil., 2 fr. 25 , 1/2 
kil., 4 fr.; 1 kil.. 7 fr.; 12kil., 70 fr. — Les 
Biscuits de Revalescière enlèvent toute irri-
tation en toute odeur fiévreuse en se levant, 
ou après certains plats compromettants : oi-
gnons, ail, etc., ou boisson alcooliques même, 
après le tabac. En boîtes de 4, 7 et 70 fr. — 
La Revalescière chocolatée, rend l'appétit, 
bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux 
plus énervés. En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 
25 ; de 24 tasses, 4 lr.; de 48 tasses, 7 fr.; 
de 576 tasses, 70 fr.; ou environ 12 c. la 
tasse. — Envoi contre bon de poste, les boî-
tes de 36 et 70 fr. franco. — Dépôt à 

Cahors. Vinel, pharmacien, 
et partout chez les bons pharmaciens et épi-
ciers.— Du BARRY et C°, limiter!, 26, place 
Vendôme, et 8, rue Castiglione, Paris. 

Compagnie des Indes. 
C est à celte époque de demi-sai-mn qu'on 

apprécie surtout le Cachemire de llnde. Ce 
précieux tissu constitue des costumes char-
mants qui se portent par tous les temps et à 
toutes les heures du jour. Nous ne parlons 
pas ici du vulgaire cachemire, mais bien de 
la véritable étoffe orientale qui se trouve à la 
Compagnie des Indes, 34, boulevard Hauss-
mann, PARIS, la plus importante et la mieux 
assortie des spécialités de Cachemire de ! Inde, 
foulard de l'Inde, tissus exotiques. Echan-
tillons el marchandises franco. 

Il est peu de maladies qui aient suscité la 
création d'autant de médicaments que l'asthme. 
La plupart de ces remèdes plus ou moins inac-
tifs, sont tombés dans un oubli justement mé-
rité, L'action remarquable du goudron sur les 
bronches e( les muqueuses en général a pro-
voqué de nombreuses expériences, desquelles 
il résulte aujourd'hui qu'un des meilleurs trai-
tements de l'asthme consiste dans l'emploi des 
Capsules de Goudron Guyot. D ins la plupart 
des cas, deux ou trois capsules, prises au mo-
ment de chaque repas, amènent on soulage-
ment rapide; il convient de dire que, lorsque 
l'affection est déjà ancienne, on devra conti-
nuer le traitement pendant quelque temps. 
Du reste, en raison du rapide bieu-être qu'ils 
en éprouvent, les malades sont rarement ten-
tés de supprimer l'emploi des Capsules de 
Goudron avant la guérison complète. Ce mode 
de traitement revient à un prix des plus mo-
diques, environ dis à quinze centimes par 
jour. JLLJL .-

J
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Pour être bien certain d'avoir les véritables 
Capsules de GouJrpn de Guyot, on devra 
exiger, sur chaque flicou, la siguature Guyot 
imprimée en trcs couleurs. Dépôt à C.ihors, 
à la pharmacie Vinel et dans la plupart des 
.«OurJKlbBbZtt 8BIII9"£fJ BD euhu lolrLUOÏ JSCoC 
pharmacies. 14 

MERRAINS ETRANGERS 
B. GAIRARD et FILS à Bordeaux, 68, 

cours Si-Louis, 69. cours Balguerie Stul-
embergte, quai de à Cet ; L'Avenir. Maisons 
à Marseille, [Nîmes, pour l'importation à Trieste 
et S ssek (Autriche). La seule maison qui fasse 
elle-même, en Autriche, l'achat an produc-
teur el l'expédition de sesmerrains.En 1874, 
1875, 1876 le chiffre de ses ventesa dépassé 
36 millions de pièces. Vente en Gros, Demi-
Gros, Détail. 

Les heureuses transformations apportées a 
Huséa Universel en ont fait |a pj0j 
attrayantes des revues hebdomaires illustré 
à bon marché (l'abonnement est pour 6 raoig 
de 6 francs pour Paris, 7 francs pour les dé. 
parlements.) 

Chaque livraison formée de 16 pages de 
texte (romans, voyages, beaux-arts, nou. 
velles, chroniques etc., etc.) est illustrée de 
six gravures dues à nos meilleurs artistes. 

Le Musée Universel disposant de 
ressources exceptionnelles en fait de doct). 
ments artistiques, offrira un intérêt tout pir. 
liculier à ses abonnés, à l'occasion de l'Expo, 
sition Universelle et du Salon de 1878. 

Les abonnements datent des 1er avril et 
1er octobre. 

Abonnements d'essai : Un mois, 1 fr. p0ur 
Paris, 1 fr. 50 pour les départements. 

(Primes variées) 
S'adresser à la Libreirie de l'Art, 3 

Chaussée d'Ànlin, Paris. 1 

Voulez-vous guérir vos rhumes aigus ou 
chroniques , bronchites, catarrhes, asthme 
irritations de la poitrine et de la garge, ainsi 
que vos douleurs, sciatique, Lumbage, etc. 
saos prendre la moindre drogue, appliquez, 
vous un PAPIER LARD Y à {'extrait de pi. 
ment, qui déplace le mal en détournant |e 
sang vers la peau. 1 fr. 50 la boite dans ton-
tes les pharmacies. 
no £ giiiG îè .OTfajffiottlàTq soflsièlfiO^fl^M 

■fins 

Quel est le meilleur Journal financer le plus 
complet et le mieux renseigné C'est le 
MONITEUR DES VALEURS A LOTS. 

Abonnement : 1 fr. par an, 46, rue Laffiiie. 
Paris. 

Pour tous les extraits et articles non-signés. 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 
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1O AGASIN DE NOUVEAUTES 
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Pour cause de fin de bail. 
J'ai l'honneur de prévenir nia nombreuse clientèle que pour cause de fin de bail je fais une liquidation générale. 
La limite de temps qui m'est donnée pour quitter le local que j'occupe, m'oblige, pour écouler rapidement les Marchandises 

que j'ai en, ce moment en magasin et qui consisteffi^n Rouenneries, Soieries, Châles, Confections, grand assortiment de 
Tissus fantais^j)ç|£i^jp^ Draperie en tout genre pour hommes, de faire un grand rabais sur tous ces articles. 

Mes assortiments étant encore considérables, les personnes qui voudront profiter de l'occasion exceptionnelle de bon mar-
ché que je leur offre trouveront chez moi les articles de nouveautés tant pour hommes que pour dames les plus avantageux. 

sa
 9

iiBlk ajlianeq enu'up noitoivaoa fil 80V "BLP. ALIX, 
Maison Graniou, rue de la Mairie, en face de l'Hôtel-de-Ville. g'noa lu9ii-xib 9b 8ulq.9b àJhoism eau 09?s 
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de LERAS, Pharmacien, docteur ês-Sciences. 
Le fer fait partie intégrante du sang. Lorsqu'il vient à disparaître, il y a dépé-

rissement; le visage dévient pâle, l'appétit disparaît et le sang perd sa couleur 

Les pilules, poudres, drapées à base de fer, employées pour le reconstituer, ont 
le grand inconvénient de contenir le: fer a l'état insoluble, de donner du fer a 
dissoudre à un estomac déjà malade, de provoquer de la constipation et souvent 
de. noircir les dents. Le Phosphate, de 1er soïuble de Leras n'a aucun de ces 
inconvénients : c'est un liquide clair, limpide, sans gout ni saveur, qui, outre le 
1er contient l'élément phosphaté, principe régénérateur des os. Il produit des 
effets merveilleux dans tous les cas où il y a appauvrissement du sang, guent 
les Dâles couleurs, les crampes et tiraillements d'estomac, facilite le développe-
ment des jeunes tilles, régularise le travail de la menstruation fait disparaître 

ici lôucorrliés. ÎÎOClOlOjgOG p»J 
V Dépôt dans les principales Pharmacies. 

Dépôt à Cahors, à la pharmacie droguerie-Vinel. 

ACADÉMIE DE MÉDECINE DE PARIS. 

f Eau minérale ferrugineuse, acidulé, gazeuse, la plus riche en fer et en acide carlioniqus des eaux connues. | 
Cette 3BA.TT est sans rivale dans le traitement des 

GASTRALGIES - FIÈVRES - CHLOROSES - ANEMIE 
et toutes les maladies provenant de 

L'APPAUVRISSEMENT DU SANf 
Se vend chez tous les marchands d'HJaux et pharmaciens. 

BsàJèns 39môl 8D01 
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OFFRE D'AGENCE 
Dans chaque commune de France1 

pour un article facih pouvant rappor* 
1er 1,000 fr. par an, sans rien chan-
ger à ses Habitudes. — S'adresser 
franco à M. SANGLARD, 14, rue Ram-
buteau, à Paris. Joindre un timbre 
pour recevoir franco instructions et 1 STATISTIQUE & ADMINISTRATIF sb nirasif 

em jat? 
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LE MONITEUR 
des 

VALEURS10TS 
PARAISSANT TOUS LES DIMANCHES 

Propriété de la 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE FRANÇAISE DE CRÉDIT 

(Société anonyme) au capital de 
UN MILLION CINQ CENT MILLE FRANCS 

[ Siège social, 46, rue Laffitte, Paris. 
FMNP Publieimmédiate-
uiiuiu ment et exactemeni 

par la liste officielle des 
i,, tirages de toutes les 

valeurs. 
Le mieux rensei-

gné et le plus com-
plet de tous les jour-
naux financiers. 

Ou s'abonne i Paris, 46, ne Laffitte. 
I Nota. — Le prix de l'abonnement peut être 

envoyé en timbres-poste. 

52 
NDHÉROS : 

m m 

»rn»niisc du l&octeur ADDISON 
Ce précieux reconstituant, dû a la combinaison de deux médica-

ments héroïques, combat victorieusement l'Anemie les Maladies du 
. système nerveux etcellesprovenantaorAppauvrissementdusang. 

Grâce à ses propriétés toniques et à la promptitude de son action il est sans rival contre les 
Affaiblissements de l'organisme et les maladies causées par 1 impureté du sang. 

Pour sî traiter soi-même, Iiro le Livre des Malades abcndnnnés (1 fr.) et les Maladies sans nom (60 c). les deux, franco, 
1 fr. 75, lib. Dentu, Paris. — Le flacon 6 fr. Phi» *iELIN, 38, r. Hochechouart et ppi«- Pli"". Envoi franco. 

!■' ■ M a m il m ta n *i m a ^ g M * à 
Dépit à Toulouse, pharmacie Duclot, 35, cours des Balances. 
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PAPIEFTWUNSI 
Le grand succès de ce remède est dû à sa 

propriété d'attirer à » l'extérieur du corps 
l'irritation qui tend toujours à se fixer sur 
les organes essentiels à la vie; il déplace 
ainsi le mal en rendant la guérison facile et 
prompte. Les premiers médecins le recom-
mandent particulièrement contre les rhu-
mes, bronchites, maux de gorge, grippes, 
rhumatismes, lombagos, douleurs. Son em-
ploi est des plus simples : une ou deux ap-
plications suffisent le plus souvent et ne 
causent qu'une légère démangeaison. On le 
trouve dans toutes lespharmacies. Prix del» 
boit* de 10 f IM : 1,50. Se défier det confref». 
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DU LOT 
PUBLIE AVEC L AUTORISATION DE M. LE PRÉFET 

DE 
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A<nvoi DU 

CHEFS DE DIVISION 

LA PRÉFECTURE. 
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CHEZ TOUS LES LIBRAIRES, A C\HORS 
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Tenu par GALLIOT 
87, Boulevard de Strasbourg, 87, près les gares de l'Est et du Nord. 
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Une ligne de tramway va directement du boulevard de Strasbourg à VExposition Vntv< ersiU'> 


